
Sr',,tt),^** Commune de Saint-Chinian
Département de l'Hérault

République Française

Délibération du Conseil Municipal n" DCM 2023-018
Séance du 11 avril 2023

Objet: Désignation du Référent Déontologique

L'an deux mille vingt-trois, le onze avril, le Conseil Municipal de la commune de Saint-Chinian

régulièrement convoqué, s'est réuni dans la salle du Cloître, à 19 heures 00, sous la présidence de

Catherine COMBES, Maire, suite aux convocations qui lui ont été adressées au moins trois jours

francs avant la séance.

NOMBRE OE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE : 19

PRÉSENTS: (12) Mme Catherine COMBES, Maire;

M. Alain GH|SALBERTI, Mme Hélène TÈTELIN, M. Sylvain DÉCOR, Mme Marie-Claude MOTHE, M.

Jean-François MADONIA, Adjoints ;

Mme Sylvie MAURY, Mme Monique LEROY, Mme Sandrine COUSTE, Mme Corinne TRINQUIER, Mme

Julie BENEZECH, M. Luc FOURNIER, Conseillers municipaux.

POUVOIR : (1) M. Clément CHAPPERT à Mme Marie-Claude MOTHE.

ABSENT(SI : (5) M. Philippe MARCON, M. David MOUTON, M. Franck TEYSSIER, M. Lucien DUPRÉ, M.

Bruno ENJALBERT, M. Patrice HANRIOT.

ABSENT(S) EXCUSÉ(S) : (O)

SECRÉTÀRE DE SÉANCE : M, AIA|N GHISALBERTI

DATE DE CONVOCATTON : 6 avril2023

Madame le Maire explique au Conseil Municipal que la loi 3DS prévoit désormais que tout élu local
peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des
principes déontologiques consacrés dans la charte de l'élu local et que chaque collectivité locale
(commune, EPCI et syndicat mixte) doit désigner un référent déontologue pour les élus à compter du
1"' juin 2023.

Cette nouvelle obligation légale doit être l'occasion de proposer à chaque élu qui en ressent le

besoin un accompagnement, dans un cadre confidentiel, pour répondre aux questionnements sur
l'exercice de ses fonctions électives.

_Â-



Lors de son comité syndical du L6 février 2023,le Centre de Formation des Maires et Elus Locaux a

décidé de désigner un Collège de Référents Déontologues, qui seront choisis pour leurs compétences
et leur impartialité, et de proposer à l'ensemble de ses collectivités membres de désigner ce collège
en adhérant au service commun mis en place conformément aux dispositions en vigueur.

Vu l'article L 1111-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu les articles R 1111-1--1 A et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le décret n" 2O22-L520 du 6 décembre 2022;

Vu la délibération n'2023-06 en date du 16 février 2023 du Centre de Formation des Maires et des

Elus Locaux de l'Hérault ;

Considérant que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout
conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l'élu local ;

Considérant que le référent déontologue ou le collège de référents déontologueS doit être désigné
par délibération des organes délibérants avant le 1er juin 2023 ;

Considérant que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et
impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences ; que le
référent déontologue ne peut être choisi parmi les personnes exerçant au sein des collectivités
auprès desquelles elles sont désignées par un mandat d'élu local, ou n'en exerçant plus depuis au

moins trois ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit
d'intérêt avec cel les-ci.

Considérant que plusieurs collectivités territoriales, groupements de collectivités territoriales ou
syndicats mixtes visés à l'article L 5721-2 peuvent désigner un même référent déontologue pour

leurs élus par délibérations concordantes;

Considérant que le Centre de Formation des Maires et des Elus Locaux propose à ses collectivités
membres d'adhérer au service commun du Collège des Référents Déontologues mis en place par

délibération n"2023-06 du 16 février 2023 afin que chaque élu puisse saisir un référent déontologue
issu du Collège des Référents Déontologues, dans le respect du secret professionnel et à hauteur des

frais de gestion du service commun et du tarif fixé par arrêté du 6 décembre 2022, soit 120 euros
par dossier traité par un référent déontologue et 250 euros pour avis du Collège de Référents

Déontologues ;

Madame le Maire propose à l'assemblée pour permettre aux élus de consulter le référent
déontologue du Collège des Référents déontologues mis en place par le Centre de Formation des

Maires et des Elus Locaux, d'adhérer au service commun, dans les conditions exposées plus haut.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : DE DÉSIGNER le Collège de Référents Déontologues désigné par le Centre de Formation

des Maires et des Elus Locaux comme référent de la commune de Saint-Chinian.

Article 2 : D'ADHÉRER au service commun du Centre de Formation des Maires et des Elus Locaux.

Article 3 : DE PRÉCISER que tout conseiller municipal pourra saisir un référent déontologue ou le
Collège de Référents Déontologues et que les modalités de saisine, d'examen et les conditions dans

lesquelles les avis sont rendus, seront détaillés par un règlement dédié du service commun et

rappelés à l'occasion de chaque saisine.



Article 4 : D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer tous les actes afférents.

Article 5 : D'INSCRIRE au budget les provisions nécessarres.

Article 6 : La Directrice Générale des Services est chargée de I'exécution de la présente délibération
qui sera :

- Transmise au représentant de l'Etat.

Ampliation adressée au :

- Monsieur le Préfet,
- Monsieur le Président du Centre de Gestion de l'Hérault,
- Monsieur le Président du Centre de Formation des Maires et des Elus locaux de l'Hérault,
- Monsieur le Comptable de la Collectivité.

Adopté à l'unonimité

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Pour copie conforme

Fait à Saint-Chinian, le l2l0al2O23

Le Maire,
Catherine COMBES

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux eïou d'un recours contentieux formé par les personnes pour /esque//es /'acfe

fait gief, dans /es deux mois à paftir de la notification de cette décision. Le recours dott être introduit auprès du tibunal administratif de

Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication, en veftu de l'aticle R 421-5 du Code de la justice Administrative.

tibunal administntif peut être saisi par I'application informattque « Télêrecours citoyens, actess,ô/e sur www telerecours fi .


